
 

   

 

 
 

MESSAGES CLEFS 

• L'exposition à la pentlandite par 

l'entremise des particules inhalables 

(PM2,5) est incertaine. De plus, la 

spéciation du nickel présent en faible 

concentration dans les PM2,5 dans les 

échantillons d’air mesurés à la station 

Vieux-Limoilou n'est pas documentée. 

• Il n'est actuellement pas possible de se 

prononcer sur la toxicité spécifique de la 

pentlandite - et plus précisément, sur 

son potentiel cancérogène - faute de 

données probantes. 

• La majorité des organismes compétents 

consultés considèrent davantage les 

mélanges de formes de nickel dans le 

choix des études clés pour l'élaboration 

des valeurs toxicologiques de références 

et l’évaluation des risques.  

• En l'absence de données spécifiques 

additionnelles, le fait de considérer la 

pentlandite comme un analogue au 

sulfure de nickel, et donc également un 

cancérigène, peut être considéré comme 

une avenue de gestion prudente. 

 

Ce bref document a été préparé par les membres concernés 

de l’Équipe scientifique de l’air (l’ÉSA) de l’INSPQ afin de 

répondre à une requête du Ministère de la Santé et des 

Services sociaux (MSSS). Il s’agit d’un court avis sur le risque 

cancérogène encouru par la potentielle exposition à la 

pentlandite (un sulfure cristallin constitué de fer et de nickel) 

par le biais de l’air ambiant de la Ville de Québec. Cette 

demande a été formulée lors d’une rencontre avec les 

représentants concernés de la Direction générale de 

protection de la santé du MSSS de l’Unité Évaluation et 

soutien à la gestion des risques (UESGR).  

Pour y répondre, les membres de l’ÉSA ont effectué un bref 

survol de la littérature scientifique et technique pertinente à 

partir des mots clés « nickel, nickel sulfure, nickel compound, 

pentlandite », les fiches toxicologiques sur le nickel des 

principaux organismes aviseurs reconnus , les documents 

déposés au comité sur l’élaboration de la norme nickel, les 

études sensibles au regards de la question, incluant les 

études épidémiologiques effectuées auprès des mineurs 

canadiens et dans les raffineries citées par les organismes 

aviseurs. Ils ont consulté les experts de l’Équipe scientifique 

d’analyse des risques toxicologiques et radiologiques afin 
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d’obtenir leurs commentaires au regard du 

présent document.  

Au Canada, la pentlandite est la forme 

minérale brute la plus fréquemment 

exploitée dans les mines dédiées à 

extraction du nickel (Santé Canada, 1994). 

Les résultats d’une étude menée en 2013 

sur le territoire de la ville de Québec ont 

d’ailleurs confirmé que l’espèce dominante 

de nickel retrouvé dans les particules en 

suspension totales (PST; Les aérosols ayant 

un diamètre aérodynamique inférieur à 100 

μm environ) dans l’air ambiant de la ville 

étaient de la pentlandite (Walsh & Brière, 

2013). Ces résultats ont soulevé des 

questions quant à la toxicité de cette forme 

ferro-sulfureuse par rapport à d’autres 

formes ou espèces de nickel.
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Dans l’environnement extérieur, il est généralement admis que la pentlandite se disperse sous forme 

de particule de diamètre compris entre 8 et 38 μm (Ettler et al., 2022 ; Mulaba-Bafubiandi & Medupe, 

2007). Or, la spéciation du nickel présent en faible concentration dans les PM2,5 (particules inhalables) 

n’a pas encore documentée. Une variation concomitante des concentrations de nickel dans les PST 

(notamment attribuable à la pentlandite) et dans les PM2,5 prélevées dans l’air ambiant de la ville de 

Québec (Walsh, 2022) ne permet toutefois pas d’exclure que la pentlandite se retrouve également 

dans ces dernières. À cet effet, il est possible que la pentlandite retrouvée sous forme de particules 

aéroportées soit assujettie à certains processus oxydatifs. Ces processus, affectant davantage les 

particules de petit diamètre, pourraient conduire à la formation de différents produits d’oxydation de 

la pentlandite (dont la violarite ; un sulfure de fer et de nickel de formule Fe²⁺Ni₂ ⁺S₄, associ e  

l alt ration primaire des sulfures de nickel; Xiong et al., 2018). Ainsi l exposition  la pentlandite par 

l entremise des particules inhalable est incertaine. En effet les esp ces de nickel sulfur es présentes 

dans ces dernières s’avèrent inconnues de même que la teneur potentielle en pentlandite de cette 

dernière, le cas échéant. 

 

De par sa nature (i.e. un sulfure de nickel), la pentlandite est considérée par la Direction de santé 

publique de la Capitale-Nationale comme un analogue d’autres composés de nickel sulfurés ; 

composés généralement reconnus comme des cancérogènes sans seuil par la majorité des organismes 

sanitaires reconnus (IARC, 2012 ; Santé Canada, 1994 ; Cameron et al., 2011 ; Doll, 1990). Par exemple, 

Santé Canada ne distingue pas les formes sulfurées et sulfatées dans leur évaluation de la 

cancérogénicité du nickel. Le ministère fédéral précise notamment que « ses composés sulfurés (y 

compris le disulfure de tri-nickel) et ses composés solubles (principalement le sulfate et le dichlorure 

de nickel) comptent parmi les substances “cancérogènes pour l’être humain » (Santé Canada, 1994). 

Selon l’avis de l’Agence internationale de recherche sur le cancer (IARC), il existerait suffisamment de 

preuves chez l’humain pour reconnaitre la cancérogénicité de mélanges contenant des composés de 

nickel et du nickel métallique ; l’exposition à ces agents augmenterait d’ailleurs le risque de développer 

le cancer du poumon, des fosses nasales et des sinus paranasaux (IARC, 2012). Il est à noter qu’à notre 

connaissance, il n’y aurait qu’une seule étude, effectuée chez les hamsters, qui rapporterait des 

résultats au regard de la cancérogénicité spécifique de la pentlandite (Muhle et al., 1992).  

Par ailleurs, en 1990, le Comité international sur la cancérogénicité du nickel chez l’homme stipulait 

que le minerai de nickel, majoritairement de la pentlandite, était probablement moins toxique que le 

nickel sulfuré issu des raffineries (Doll, 1990; Schaumlöffel, 2012). Leur jugement s’appuie sur le fait 

que les ratios de mortalité ajustés observés pour le cancer du poumon sont plus faibles chez les 



 

   

 

mineurs que dans d’autres expositions professionnelles (ex. travailleur de raffinerie du nickel). Ainsi, 

dans les raffineries de nickel, les études observationnelles menées témoignent aussi d’un important 

excès de risque pour les cancers naso-pharyngés; affection dont l’excès ne semble pas présent chez les 

mineurs. Le caractère insoluble de la pentlandite dans l’organisme (qui diminuerait sa biodisponibilité, 

mais qui augmenterait la durée d’imprégnation) pourrait compter parmi les facteurs qui 

contribueraient à expliquer ces observations (Butcher et al., 1995; Genchi et al., 2020).  

 

À la lumière des données actuellement disponibles, il n’est pas possible de se prononcer sur la toxicité 

spécifique de la pentlandite — et plus précisément, sur son potentiel cancérogène — faute de 

données probantes en lien avec ce contaminant. La forme chimique de la pentlandite est bien entendu 

apparentée à d’autres composés sulfurés du nickel. Bien que des propriétés toxicologiques similaires à 

ces derniers puissent être anticipées, sa forme cristalline, la plus grande taille des particules impliquées 

dans sa dispersion dans l’environnement et son potentiel d’oxydation dans l’air ambiant suggèrent 

que les émissions de pentlandite auraient un plus faible potentiel de toxicité que d’autres sulfures de 

nickel. De même, des preuves indirectes issues des résultats d’études épidémiologiques réalisées 

auprès de mineurs laisseraient entendre que le comportement toxicocinétique de la pentlandite 

pourrait différer des composés sulfurés du nickel pour lesquels des données probantes sont 

disponibles (Doll, 1990). Pour toutes ces raisons et en l’absence de données spécifiques additionnelles, 

le fait de considérer la pentlandite comme un analogue au sulfure de nickel, et donc également 

cancérigène, peut être considéré comme une avenue de gestion prudente. 
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